
STOP aux Dépôts Sauvages aux POTERIES 
 
 
Les dépôts illégaux, appelés couramment "Dépôts sauvages" encombrent les trottoirs des 

rues de Strasbourg, dégradent notre cadre de vie, l’image de nos quartiers et 

particulièrement notre Quartier des Poteries. 

 
Nous constatons régulièrement sur l’espace public des abandons d’objets divers suite aux 

déménagements ou aux travaux de rénovation par des particuliers, parfois par des 

professionnels ; les contrevenants sont trop rarement identifiés : 

 Mobiliers divers, matelas, sanitaires (lavabos, cuvette de WC) etc. 

 Sacs d’ordures déposés au pied des poteaux de signalisation, à côté des 

poubelles sur les trottoirs et même au pied des arbres 

 Pots de peinture qui devraient être repris par les magasins de bricolage 

 Pneus usagés, impossibles à remettre au revendeur car obtenus dans des 

circuits parallèles. 

 

Nombreux sont les habitants exaspérés par cette pratique, s’interrogeant quant à 
l’absence de solutions efficaces et souhaitant fortement voir disparaître ce fléau. 

 
Après ce constat consternant : 

1. Quelles raisons à tant de déchets dans nos rues ? 

 Endroits régulièrement débarrassés, donc identifiés comme étant des lieux 

de dépôts, cela         est contre-productif puisque ces lieux sont régulièrement 

réalimentés en déchets 

 Objets trop importants (canapés, fauteuils, meubles) et pas de moyens 

pour les mettre en déchetterie et/ou par manque d’information claire et 

facile d’accès 

 Malgré toutes les informations beaucoup d’habitants ne savent pas ou 
cherchent pas. De plus beaucoup d’habitants ne maîtrisent pas le français.  

 
Malgré 3 tentatives de sensibilisation à ce fléau de la part de notre Direction de 

Territoire (DT) avec l’appoint de résident.es, on constate une légère amélioration qui ne 

dure pas : 

 Voici quelques années la DT a organisé une campagne d’affichage dans le 

Quartier des Poteries, ciblant les lieux de dépôts réguliers (une liste est établie). 

Les dépôts ont diminué peu de temps puis ont repris et les affiches ont été 

dégradées ou enlevées. 

  



 En juin 2023, une action de sensibilisation du public a été menée dans le Parc des 

Poteries ; un enclos exposant de nombreux et divers objets alimentant les dépôts 

sauvages a été installé durant une dizaine de jours et des moments de 

rencontre organisés avec des habitants qui ont salué cette initiative. Là encore pas 

d’amélioration durable ! 

 

 En 2018 – 2019, dans environ 700 boîtes aux lettres des immeubles de la liste a 

été déposé le dépliant "Mes encombrants, je les recycle…"  n’a rien changé. 

 
En attendant les pièges photographiques (cf. article dans les DNA du 4 septembre 2024). 

 

2. Des propositions : 

 

 La diffusion sur divers supports, en de nombreux endroits, d’une affiche, 

interpelant le passant, facile à lire avec des liens : numéro de téléphone – adresse 

mail – lien vers un site, menant directement au correspondant dédié à 

l’enlèvement des encombrants pour faire un signalement. 

 Un modèle d’affiche réalisée par une voisine du Quartier à la conception de 

laquelle j’ai collaboré. Elle présente l’avantage d’être facilement lisible et 

compréhensible et d’attirer le regard. Les liens sont inventés, le QR copié. 

De très nombreuses villes en France utilisent ce moyen de communication. 
 

 Reproduction de l’affiche sur des panneaux métalliques attachés à des poteaux 

indicateurs placés aux endroits stratégiques dans notre Quartier : ex. angles des 

rues et lieux étant régulièrement encombrés 

 Affichage dans les entrées des bâtiments publics, dans les écoles, le lycée du 

Quartier etc. 

 Peut-être dans les entrées des immeubles des bailleurs sociaux (qui sont très 

réactifs auprès de leurs locataires) etc. 

 De nombreux résidents, citoyens bénévoles de notre Quartier envoient des photos 

de ces dépôts illégaux au Service de la Collecte des déchets. Cela pourrait être 

une piste à explorer. 

 Organisation d’une réunion publique d’information par la Municipalité, consacrée 

à ce sujet avec verre de convivialité pour attirer les habitants et favoriser les 

échanges. 

 

Strasbourg, le 16 novembre 2024 

 


